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Regeste

A. X.________/Service de la population (SPOP) | Confirmation du refus du SPOP de
délivrer une autorisation de séjour à une ressortissante kosovar, âgée de 69 ans, arrivée en
Suisse pour vivre auprès de ses enfants. La recourante ne peut en effet pas se prévaloir de
l'art. 28 LEtr (rentier): elle ne remplit pas la condition de l'existence de liens personnels
particuliers avec la Suisse, la seule présence de proches n'étant selon la jurisprudence pas
suffisante. La recourante ne peut par ailleurs pas non plus se prévaloir de l'art. 30 al. 1 let. b
LEtr (cas de rigueur): son séjour en Suisse est bref; son intégration sociale n'est pas
particulièrement poussée; quant à ses problèmes de santé, ils existaient déjà avant sa venue
en Suisse (elle ne prétend de toute manière pas qu'elle ne pourrait pas être traitée au
Kosovo). Recours rejeté.

Erwägungen

E. 1
Aux termes de l'art. 92 al. 1 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure
administrative (LPA-VD; RS 173.36), la Cour de droit administratif et public du Tribunal
cantonal connaît en dernière instance cantonale de tous les recours contre les décisions
rendues par les autorités administratives lorsque aucune autre autorité n'est expressément
désignée par la loi pour en connaître. Elle est ainsi compétente pour statuer sur les recours
interjetés contre les décisions du SPOP. Déposé en temps utile, selon les formes prescrites
par la loi, le recours est formellement recevable, de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière
sur le fond.

E. 2
La recourante fait valoir qu'elle remplit les conditions des art. 28 LEtr et 25 de l'ordonnance
du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative
(OASA; RS 142.201). Elle considère aussi qu'elle réalise les conditions d'un cas d'extrême
gravité au sens de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr. L'autorité intimée estime pour sa part que la
recourante ne dispose pas des moyens financiers nécessaires pour être autorisée à séjourner
en Suisse. Elle relève par ailleurs, dès lors que ses conditions de vie et d'existence ne
seraient en aucun cas différentes de celles des autres veuves au Kosovo, pays où elle a
toutes ses attaches culturelles et sociales, la recourante ne se trouve pas dans une situation
de détresse personnelle.

E. 3
a) L’art. 28 LEtr pose les conditions que doivent remplir les étrangers qui souhaitent résider
en Suisse sans activité lucrative, en tant que rentiers. Il prévoit qu’un étranger qui n’exerce
pas d’activité lucrative peut obtenir une autorisation de séjour s’il a l’âge minimum fixé par
le Conseil fédéral (let. a), s’il a des liens personnels particuliers avec la Suisse (let. b), s’il



dispose de moyens financiers nécessaires (let. c). Ces conditions sont cumulatives. L’art. 25
OASA précise que l’âge minimum pour l’admission de rentiers est de 55 ans (al. 1); que les
rentiers ont des attaches personnelles avec la Suisse notamment lorsqu’ils peuvent prouver
qu’ils ont effectué dans le passé des séjours assez longs en Suisse, notamment dans le cadre
de vacances, d’une formation ou dans le cadre d’une activité lucrative (al. 2, let. a) ou
lorsqu’ils ont des relations étroites avec des parents proches en Suisse (parents, enfants,
petits-enfants, ou frères et sœurs; al. 2, let. b). b) S’agissant des liens personnels particuliers
avec la Suisse (lettre b), le Tribunal administratif fédéral a rendu récemment deux arrêts
(C-797/2011 du 14 septembre 2012, consid. 9.1.7 et C-6349/2010 du 14 janvier 2013,
consid. 9.2.3), dont on peut extraire le passage suivant: "…s’agissant d’un rentier se
prévalant de liens personnels particuliers avec la Suisse au sens de l’art. 28 let. b LEtr, la
simple présence d’un proche sur le territoire suisse n’est pas en soi de nature à créer des
attaches suffisamment étroites avec ce pays sans que n’existent en outre des relations d’une
autre nature avec la Suisse. En effet, bien plus que des liens indirects, c’est-à-dire n’existant
que par l’intermédiaire de proches domiciliés en Suisse, il importe que le rentier dispose
d’attaches en rapport avec la Suisse qui lui soient propres, établies par le développement
d’intérêts socioculturels personnels et indépendants (participation à des activités culturelles,
liens avec des communautés locales, contacts directs avec des autochtones, par exemple),
car seuls de tels liens sont en effet de nature à éviter que l’intéressé ne tombe dans un
rapport de dépendance eu égard à ses proches parents, voire d’isolement, ce qui serait au
demeurant contraire au but souhaité par le législateur quant à la nature de l’autorisation
pour rentier." Cette condition de l'existence de liens personnels ou socioculturels
indépendants des proches a été reprise par le ch. 5.3 des Directives sur le domaine des
étrangers édictées par l’Office fédéral des migrations (ODM) relatives au séjour sans
activité lucrative, dans leur état au 25 octobre 2013. c) En ce qui concerne la condition
financière, le ch. 5.3 des directives relève qu'un rentier est réputé disposer de moyens
financiers nécessaires s'il est certain d'en bénéficier jusqu'à sa mort (rentes, fortune), au
point que l'on peut pratiquement exclure le risque d'assistance publique (décision du 15
février 2001 du Service des recours du DFJP, aujourd'hui remplacé par le Tribunal
administratif fédéral, en relation avec l'art. 34 let. e de l’ancienne ordonnance du 6 octobre
1986 limitant le nombre d’étrangers (OLE), abrogée au 1 er janvier 2008 par l’entrée en
vigueur de l’OASA); les promesses ou les garanties écrites faites par des membres de la
famille résidant dans notre pays, visant à garantir la prise en charge du rentier, ne suffisent
pas, dans la mesure où leur mise en exécution reste en pratique sujette à caution; les moyens
financiers mis à disposition par des tiers doivent présenter les mêmes garanties que s’il
s’agissait des propres ressources du requérant (p. ex. garantie bancaire). Le rentier doit donc
disposer, pour subvenir à ses besoins, cas échéant à ceux des membres de sa famille, de
moyens financiers propres (rente, fortune). La doctrine confirme que le critère des moyens
financiers nécessaires est rempli lorsque le rentier ne dépendra pas de l’aide sociale dans un
avenir proche (M. Spescha, H. Thür, A. Zünd et P. Bolzli, Migrationsrecht, 2 ème éd. 2009,
ad art. 28 LEtr, n. 4, p. 71). Quant à la jurisprudence rendue sous l’empire de l’art. 34 let. e
de l'ancienne ordonnance fédérale du 6 octobre 1986 limitant le nombre des étrangers
(OLE) relative à l’exigence des moyens financiers du rentier, elle avait toujours interprété
de manière aussi restrictive ce critère, en ce sens que les moyens financiers visés par cette
disposition devaient être ceux du rentier étranger et non pas de son entourage ou d’un tiers
(voir par exemple les arrêts PE.2006.0395 du 14 février 2007, PE.2006.0272 du 15 juin
2006, consid. 2, PE.2005.072 du 9 décembre2005, consid. 3, PE 1999.0255 du 30 août



1999; cf. aussi pour plus de détails, Minh Son Nguyen, Droit public des étrangers, Présence,
activité économique et statut politique, Berne 2003, p. 241 s, plaidant pour une
interprétation plus souple tenant compte des obligations légales d’entretien) . Les promesses
d’aide matérielle de tiers, en particulier des proches parents, n’étaient pas non plus
déterminantes puisque l’on devait notamment pouvoir attendre d’un rentier au sens de l’art.
34 OLE qu’il puisse subvenir seul à tous ses besoins dans l’hypothèse où il devrait vivre de
manière indépendante (l’hypothèse de l’entrée dans un établissement médico-social ne
constituant qu'un exemple). Selon la "Détermination du montant de la prise en charge
financière au regard des normes de calculs de l'Aide sociale vaudoise" , le montant à
prendre en compte pour une personne seule s'élève à 2'100 fr., loyer en sus (à cet égard, voir
arrêts PE.2011.0290 du 4 octobre 2011, PE.2009.0572 du 10 mars 2010). d) En l'espèce, il
résulte des explications de la recourante que ses précédents séjours en Suisse étaient tous
motivés par sa volonté de rendre visite à deux de ses enfants, établis avec leur famille dans
ce pays. La recourante n'expose pas avoir noué d'autres liens particuliers avec la Suisse. On
en déduit qu'elle ne se serait ainsi vraisemblablement pas rendue en Suisse si sa fille et son
fils n'y avaient pas résidé. Ce n'est en d'autres termes pas en raison de liens particuliers avec
la Suisse que la recourante a déposé sa demande d'autorisation de séjour, mais bien pour
séjourner auprès de ses enfants. Comme indiqué plus haut, cette circonstance n'est pas
suffisante pour créer un lien suffisamment étroit avec la Suisse. Or, en l'absence d'attaches
directes (participation à des activités culturelles, liens avec des communautés locales,
contacts directs avec des autochtones autres que les membres de sa famille), on ne saurait
considérer que la recourante réalise la condition de l'existence de liens personnels
particuliers avec la Suisse au sens de l'art. 28 let. b LEtr. Une des conditions cumulatives
fixées à l'art. 28 LEtr faisant défaut, la question – disputée entre les parties – de l'existence
de moyens financiers suffisants compte tenu des quatre attestations de prise en charge
financière versées au dossier, souffre de demeurer indécise. Mal fondé, ce moyen doit être
rejeté.

E. 4
a) Selon l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, il est possible de déroger aux conditions d'admission pour
tenir compte des cas individuels d'une extrême gravité. Cet article est concrétisé par l’art. 31
OASA. Selon l'alinéa 1 er de cette disposition, il convient de tenir compte notamment: "a.
de l’intégration du requérant; b. du respect de l’ordre juridique suisse par le requérant; c. de
la situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la
scolarité des enfants; d. de la situation financière ainsi que de la volonté de prendre part à la
vie économique et d’acquérir une formation; e. de la durée de la présence en Suisse; f. de
l’état de santé; g. des possibilités de réintégration dans l’Etat de provenance." Cette
disposition comprend une liste exemplative des critères à prendre en considération pour la
reconnaissance de cas individuels d’une extrême gravité. b) L’art. 30 al. 1 let. b LEtr
reprend les principes de l’art. 13 let. f de l’ancienne OLE, abrogée le 1 er janvier 2008. On
peut dès lors se référer à la jurisprudence y relative (Message du Conseil fédéral, FF 2002
III 3469, spéc. p. 3542; ég. arrêt PE.2010.0318 du 30 août 2010). Les conditions mises à la
reconnaissance d'un cas de rigueur doivent être appréciées restrictivement. Il est nécessaire
que l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle (ATF 130 II 39
consid. 3; 128 II 200 consid. 4 et 5.3). Cela signifie que ses conditions de vie et d'existence,
comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, doivent être mises en cause de
manière accrue, c'est-à-dire que le refus de soustraire l'intéressé aux restrictions des
nombres maximums comporte, pour lui, de graves conséquences. Lors de l'appréciation



d'un cas personnel d'extrême gravité, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des
circonstances du cas particulier. La reconnaissance d'un cas personnel d'extrême gravité
n'implique pas forcément que la présence de l'étranger en Suisse constitue l'unique moyen
pour échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le fait que l'étranger ait séjourné en
Suisse pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré socialement et
professionnellement et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à
lui seul, à constituer un cas d'extrême gravité; il faut encore que la relation du requérant
avec la Suisse soit si étroite qu'on ne saurait exiger qu'il aille vivre dans un autre pays,
notamment dans son pays d'origine. A cet égard, les relations de travail, d'amitié ou de
voisinage que le requérant a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas
des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient une exemption des mesures de
limitation du nombre des étrangers ( ATF 130 II 39 consid. 3 p. 41/42; 128 II 200 consid. 4;
124 II 110 et les arrêts cités ). Parmi les éléments jouant un rôle pour admettre le cas de
rigueur, on tiendra compte d'une très longue durée de séjour en Suisse, d'une intégration
sociale particulièrement poussée, d'une réussite professionnelle remarquable, d'une maladie
grave ne pouvant être soignée qu'en Suisse, de la situation des enfants, notamment d'une
bonne intégration scolaire aboutissant après plusieurs années à une fin d'études couronnée
de succès. Seront des facteurs allant en sens opposé le fait que l'intéressé n'arrive pas à
subsister de manière indépendante et doive recourir à l'aide sociale, ou des liens conservés
avec le pays d'origine, par exemple sur le plan familial, de manière à permettre une
réintégration plus facile (arrêt PE.2007.0436 du 31 mars 2008 consid. 3 et les références
citées). Des motifs médicaux peuvent, selon les circonstances, conduire à la reconnaissance
d'un cas individuel d'extrême gravité, lorsque l'intéressé démontre souffrir d'une atteinte
sérieuse à la santé nécessitant, pendant une longue période, des soins permanents ou des
mesures médicales ponctuelles d'urgence, indisponibles dans le pays d'origine, de sorte
qu'un renvoi de Suisse serait susceptible d'entraîner de graves conséquences pour sa santé.
En revanche, le seul fait d'obtenir en Suisse des prestations médicales supérieures à celles
offertes dans le pays d'origine ne suffit pas à justifier une exception aux mesures de
limitation. De même, l'étranger qui entre pour la première fois en Suisse en souffrant déjà
d'une sérieuse atteinte à la santé ne saurait se fonder uniquement sur ce motif médical pour
réclamer une telle exemption (ATF 128 II 200 consid. 5.3 et les références). c) En l'espèce,
la recourante ne peut se prévaloir d'un long séjour en Suisse, ni d'une intégration sociale
particulièrement poussée dans ce pays. Ses liens effectifs avec ses enfants n'étaient pas
étroits avant son arrivée, dès lors que ceux-ci vivaient en Suisse déjà depuis de nombreuses
années. Les motifs médicaux que la recourante invoque ne sont pas nouveaux et existaient
déjà avant sa venue en Suisse. La recourante ne soutient pas que son état de santé se serait
péjoré à un point tel depuis qu'elle est en Suisse que son renvoi serait susceptible d'entraîner
de graves conséquences pour sa santé, ni que les traitements nécessités par son état ne
seraient pas disponibles au Kosovo. En réalité, comme l'indique l'autorité intimée, les
conditions de vie et d'existence de la recourante au Kosovo ne seront en aucun cas
différentes de celles des autres veuves dans ce pays, dont les enfants se sont établis à
l'étranger depuis des années. Or, cette situation n'est pas constitutive d'un cas d'extrême
gravité au sens restrictif de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr. Mal fondé, ce moyen doit également
être rejeté.

E. 5
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la
décision attaquée. La recourante, qui succombe, supportera les frais de justice (art. 49 al. 1



LPA-VD). Il n'y a par ailleurs pas lieu d'allouer des dépens (art. 55 al. 1 a contrario et 56 al.
3 LPA-VD).
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